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ALLEMAGNE- -* Dusseldorf , 12 février.
Nous recevons, d’une source officielle , la nouv®lle sat\s* 

faisante que par ordre du cabinet du 29 janvier , S M. le roi , 
avant égard'à la demande directe que lu, avait adresse le 

* I l’administration de la société formée pour la con?- 
IrucTion du chemin defer entre Elberfeld et Dusseldorf, a 
accordé la concession , sans imposer de conditions de te. e 
sorte que cette entreprise sera indépendante du chemin de 
fer du Rhin au Weser et quelle pourra etre real.see pour 
le seul compte de ladite société, qui aura ainsi une existence 

pyopre.

ANGLETERRE- —- Londres, le 14 février.
Hier soir, lord John Russell a introduit , à la chambre

des communes, un hill relatif aux pauvres en Irlande. Da- 
près ce bill , le pays serait divise en districts d une etendue 
d’environ 20 milles ; dans chacun 011 établirait un atilier , 
on n'accorderait aucun secouts à qui que ce soit Ijors de ces 
ateliers. L’indigence qnelqu'en soit l'ongne sera un motif 
suffisant pour y être admis , mais il faudra toujours le con
sentement de commissaires nommés ad b,oc> La surinten
dance de ce système de secours sera placée sous le controle 
des commissaires de la loi des pauvres , qui auront des ie 
légués dans chaque district. Les frais serpiit faits au moyen 
d une taxe à charge des propriétaires et des locataires chacun
pour moitié. . . ,

Des membres de toutes les nuances d opinions ontexpn 
mé la satisfaction que leur faisait éprouver l’introduction 
d’une loi des pauvres en Irlande , et quo.que sir Robert 
Peel, lord Stanley et M. O’Connet fussent d opinion que la 
mesure proposée devait recevoir quelques modifications dans 
ses détails, ils ont tons exprimé leur désir de coopérer a sa 
mise en vigueur, L’assemblée, qui s’était reunie en comité 
général, a adopté la motion de lord Jol^n Rusell,et il ^ c ß 
yêté que le rapport aurait lieu ce soir.

FRANGE- — faris , J. 5 février.
Le Moniteur publie ce matin l’ordonnance suivante , 

datée du 12 février , et contresignée par le general Bernard ,
ministre de la guerre: - , , .

<1 M. le lieutenant-général comteDenys de Damremont est 
nommé gouverneur-général des possessions françaises dans le 
nord de l’Afrique en remplacement de M. le maréchal comte

Glauzel. » .
. __ On lit dans un Journal de Jrans :

La discussion sur lesévénemens de Constantine et sur les 
causes qui ont amené ce déplorable échec , peut maintenant 
être pesée dans h s chambres , sans violatioû d'aucun prin
cipe constitutionnel. Si l'opposition croit devoir imputer au 
ministère les fautes qui ont été commises et les malheurs qui 
les ont suivis, la destitution de M. le maréchal Clause lui 
offrira un terrain, nous ne dirons pas convenable, ipai§logi- 
nient acceptable par le ministère. .

Placé dans l’alternative d accepter la solidarité des actes 
de M. le maréchal Clausel , ou de lui retirer le gouvernement 
denos possessions d’Afrique, le cabinet n’a pu hésiter: au- 
c,un parti intermédiaire n’était possible , sans honte et sans

(1) Celte nouvelle a été publiée ; mais nous la trouvons ici plus com- 
jplette.

faiblesse ; à son tour M. le maréchal Clausel, rendu à toute 
son indépendance de députés pourra ep profiler pour répon
dre aux accusations dirigées contre lui

— M. le duc de Nemours a subi avant hier une uouveite 
opération aux amygdales ; elle s’est accomplie aussi heureu
sement que la première. _ . .

__Qu a déjà annoncé que la eonrdes pairs ne serait point
appelée ce mois ci à s’occujier du procès de Meunier. On 
prétend que ce qui retarde la mise en accusation d- ce: cri
minel n’est pas seulement l’indisposition gbave dont M. le 
président est atteint. L’instruction du procès a pris un nou
veau développement par suite des révélations que Meunier a 
faites. S’il faut en croire des bruits qui circulent au palais , 
il aurait avoué qu’il avait tiré au sort avec deux de ses amis 
pour savoir qui commettrait l’attentat du 27 decembie. Il 
paraît certain en tous cas queLavaux et Lacaze sont retenus 
en prison, qu’on instruit maintenant contre eux, et quits 
doivent figurer somme complices dans le procès de Meunier. 
On ajoute que la cour des pairs ne sera convoquée pour cette
affaire qne vers le milieu du mois de mars.

(Courrier Ffan cats.)
— Sur les 118 Bédouins que nous avions fait prisonniers 

et qui étaient à Marseille , il n’en reste plus que gd. On sait 
que dernièrement 17 d’entre eux furent renvoyés dans leur 
pays pour les échangercontreles4 Français tombés au pouvoir 
d’Ab-el-Kadcr, et depuis peude temps, 4 autres sont morts. Les 
autres mènentbonne et joyeuse vie ; on leur donne 3 sous par 
jour, et on leur fournit le moyen de travailler cqinme ma
nœuvres-maçons ; ce qui ajoute encore à leur petit revenu.

__ Un journal donne sur l'ancien roi de Suède, dont nous
avons annoncé la mort , les details suivans : . .

« Refusant tous les secours pécuniaires qu’on lui offrait , 
il menait une vie misérable , se privant de tout absolument , 
s’habillant mal et se nourrissant plus mal encore. Il avait 
abdiqué formellement pour lui et ses descendais, et menaçait 
son fils , qui est général au service de l'Autriche , de sa ma
lédiction s’il faisait la moindre démarche pour être réintégré 
sur le trqne de fàuède. •

Bulletin de la bourse de Paris du \5. -s Les affaires ont été plus 
actives aujourd’hui qu’à ia bourse précédente. Le 3 p. c, était de
mandé à 79 71), et le 5 p. c. à 109 70. L’approche du coupon était 
un des motifs cjue l’on donnait à cette hausse sur cette derniere va
leur. La hausse s’est surtout signalée sur les banques belges qui se 
sont élevées du cours de t4l5 au cours de 1462 :>0 demandées. On 
assurait que la maison Rotschild avait donné ordre d’acheter tout ce 
qui se présenterait; aussi les vendeurs tenaient ils à 1170 vois la tin 
de la bourse. On est assez généralement convaincu que d’ici à peu de 
jours, 011 cotera 1500 ; cette valeur est mieux compnsé sur notre place 
que les autres valeurs étrangères. .

Aucune nouvelle ne circulait en bourse. Lesfonds espagnols étaient 
faibles à 27 (ji» ; il y a eu peu d’affaires sur cette valeur aqjourd hui,

AFFAIRES »’ESPAGNE.
On écrit de Madrid ,1e 7 février;
Comme je vous l’avais annoncé, on a célébré dans la jour

née d’hier , les cérémonies funèbres, pour honorer les héros 
qui ont succombé pendant le siège de Bilbao. La foule était 
considérable. La pompe .'lugubre- de l’église et les décharges 
de l’artillerie contribuaient à donner à cette cérémonie un 
air de tristesse imposant.

Le baron de Mehr est arrivé dans notre capitale. Il se,rend 
en Catalogne pour prendre le commandement de la cajiitai- 
nerie-générale de cette principauté

— Le bruit court que Gomez ayant été informé que cer
taines personnes l'accusaient d avoir détourne a son profit une 
partie des sommes importantes recueillies dans sa derniere 
expédition , vient de demander que sa conduite fut soumise 
à l'investigation d'un conseil de guerre, et qu’un ordre de 
Charles V a été rendu à cet effet. Ou ajoute que l’instruc
tion de l’affaire est remise au général Sarasa.

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
Le lord-maire de Londres ar fait paraître a son audience 

à l'hotel-de-ville, M Joseph Cooper, de la confrérie des qua
kers , pour refus de contribuer a la taxe de 1 entretien des 
églises du culte anglican,

M. Cooper.Mo.n seul motif jiour ne point payer cette ta$e 
est que ma conscience serait blessee en contiibuant aux fiais 
d’un culte que je ne professe point.

Le lord maire. Vous devez obéir aux lois de votre pays.
M. Cooper. Certainement , lorsque ces lois ne sont point 

çn contradiction avec la loi de Dieu.
Le lord-maire. Mais ily a des dixmille, des cept mille dis-; 

sidents qui acquittent la taxe sans murmurer.
M. Cooper. Le nombre 11e prouve rien contre le droit.
Le ford maire. Mais si vous étiez b Rome, vous payerez pour 

l’entretien de l’église romaine. Lorsque j habitaisSaint-Peters- 
bourg, je défrayais les rites de 1 église grecque à laquelle je
ne croyais point. .

M. Cooper. Le vrai chrétien ne doit faire que ce qui est 
conforme à la loi de dieu. C’est ainsi cjtie l’apôtre a dit daos 
une circonstance analogue: « Jugez s’il faut obéir à dieii op 

! à l’homme. »
Le lord-maire. A la bonne heure, mais il faut payer.
M. Cooper. Ajoutez à cela que l’on me demande pour deux 

ans 16 livres sterling ifi shelling G derniers (plus de 420fr.) 
C'est exagéré relativement à l’importance de mon loyer.

M. Drew, collaborateur de la taxe. Ce monsieur est fort
riche , et l église de sa pat oisse est tres-considerable. ^

M.. Cooper. L’église est très-vaste , mais peu frequenlee 
(On rit.)

Le lord-maire. Je suis fâche d’apprendre cela.^
M. Çooper. Je suis encore plu? désolé .puisqu’on me pour

suit pour les frais qui ne profitent ni à moi ni à ceux a 
qui ils devraient servir. Le vrai remède serait de changer votre 
système. Ap reste, je rend justice a la bienvcill ance de MM, 
les officiers de la paroisse , et je paierai.

Cette affaire delà t axe des églises {çhurch rates), occupe 
beaucoup les esprits en Angleterre. Plus de 800 dissidents se 
sont rendus processionnellement sur quatre de front ail bu
reau de la trésorerie , et ils ont obtenu audience de lord Mel
bourne , premier ministre , et de lord John Russel. Les deux 
ministres leuront protnisde proposer incessamment au parle? 
ment une mesure qui serait de nature à concilier les besoins 
de l’église anglicane avec les scrupules des dissidents.

-----------—-----------

esquisses de mœurs.

lÉTTRES »’UNE PENSIONNAIRE.

■VIII.
IP DOCTEUR YI;0£ET..CONVERSATIONS. — UNIE INCONSÉQUENCE.

Liège , vendredi 3Q décembre J 836.
Chère Zoé, on m’a traitée en malade privilégiée et d’importance ; 

depuis mercredi , j’ai toujours eu quelqu’un dans ma chambre pour 
me tenir compagnie ; si je ne craignais de passer à tes yeux , pour un 
bien mauvais cœur , je t’avouerais franchement que la plupart de 
jnes visiteurs m’apportaient de l’ennui plutôt qu’une agréable diitrac 
tion, — Les belles consolations que vous donnent la plupart de ceux 
qui viennent yous faire leurs compljmens de condoléance ... « Un peu 
de patience, et cela passera; c’est ïe temps; chacun porte sa croix 
dans ce monde ; allons , allons ! vous n’êtes pas si mal que Mlle. Hen*- 
glebert, on lui a administré , hier soir, le§ derniers sacrera,ens , et 
il y a huit jours, elle se portait comme ira charme,... » Coiijme 
jj’est rassurant !

Par bonheur, je savais parfaitement à quoi m’en tenir sur mon 
indisposition; ce n’était qu’une toute petite indigestion. — Maman , 
beaucoup plus allarmée que les circonstances ne l’exigeaient, avait fait 
appeler monsieur Violet, et- j’^i renoué connaissance avec l’aimable 
docteur qui s’exprimait si favorablement sur mon compte , ^qx Six- 
Jornaux. Mon état n’excitait en moi que des craintes fort légères ; mais il 
a eu le talent de les dissiper tout de suite , et de m’inspirer la plus grande 
confiance*.le sourire ne quittait pas ses lèvres, c’est un grand point 
chez un médecin. — Lors de ?a seconde visite, maman était présente 
d’abord, mais on vint l’appeler et il resta seul avec moi ; sous pré
texte de mieux connaître les symptômes de mon mal, il se mit , nia 
phère, à me faire un interrogatoire bien singulier, je t’assure. J’y ré
pondis de mon mieux quoique j’ignorasse tput à fait ou tendaient ses 
questions. Par exemple , U me dit :

* Dormez-vous d'habitude , en état de supination ?
4e ne sais pas , lui répondis je candidement.
Commentl vous ne savez pas si vous dormez en état de supination ?... 

Oli ! il ne faut pas rougir pour cela.
Si je rougis , lui dis-je , et en effet je sentais le rouge me «loqter 

au visage , c’est de devoir vous ayouer mon ignorance : je ne yvqus 
comprends pas ; je ne sais ce que vous voulez dire parce mot là.

Ah L. je vous demande si vous avez l’habitude de coucher sur 
* |g dos

Je te demande un peu ce que cela lui fait, chere Zoé , que je me 
couche sur le dos, sur l’oreille droite ou sur l’oreille gauche. Ces mé
decins ont des idées !.. — Cependant celui ci me plaît et je l'aime 
beaucoup , comme médecin : à part le petit travers qu’il a de parler de 
temps en temps grec ou hebreux a ses malades , il est charmant. Gomme 
il est destiné , me disait-il, à me trailer aqssi dorénavant dans des 
cas plus graves, il voulait dès aujourd’hui sonder mon lempèramment : 
il m’a parlé des sympathies de l’estomac , de l’organisation des nerfs, 
du chyle et de la lymphe , et de je ne sais quoi encore , pour m’expli
quer le rapport des organes... Je n’y comprenais rien du tout ! J’ai 
répondu à ses questions sur ma constitution avec une entière com
plaisance ; mais si c’était à refaire je n’y mettrais plus , je crois, tant 
de franchise : car enfin, chère Zoé, si par état les médecins sont 
tenus à être discrets, par goût ou par occasion, ils ne le sont pas 
toujours. — Te rappelles-tu , ma chère , qu’au jour de sortie, l’an 
passé, à un d||(er chez ton père, il fut question de l’enlèvement qui 
avait eu lieu dans un pensionnat de Bruxelles d’une jeune Espagnole 
qu’on appelait la belle Garrita, tant elle était remarquablement 
belle ?:11e f

__ Oh! s’écria madame Véruel, j’aurais parié qu’elle finira
^•L^Connaissez-Toqs la jeune personne , madame ? demanda ta

"'Madame Véruel balbutia quelques mots sans suite et tu vins apres 
le repas , me dire dans un coif» du salon oj» l’on prenait le calé.— 
Je te vois encore j

BELGIQUE-
Bruxelles, 15 février (trois heures.) — La bourse a été agitée, 

d’abord par l’annonce d’une forte hausse à Paris , ce qui a porté le 
cours de l’actif espagnol à 20 3[4 ; ensnite , par la connaissance exacte 
de la cote réduisant la hausse à tj8, le prix de 1 actif a ficchi à 25 112, 
pour revenir après la cote à 25 3[t argent. Actions reunies loi 5[8 
argent: Banque île Belgique 140 argent, Société Generale , émission de 
Paris 1555 argent; Société des Pianos 401 4(4 argent; point fie

Amsterdam, 14 février. — Dette active 2 \\2 p. c. 53 1^16 5 p?

— Dis donc , Henriette , as-tu observé lé trouble de madame
Véruel î „

— Oui, répondis-je; car j ai de tout temps eu dexcellens yeux,
tu sais.

— Et tu n’en devines pas la cause r
— ÿfon.
— Que tu es singulière ! madame Véruel ne connaît nullement la 

belle Garrita; mais, à ce qu’on dit — et tu appuyas singulièrement 
là dessus, — elle est fort liée avec M. Vallery, médecin de la pension 
Chapuis, où se trouvait Garrita ...

Il me semble , chère , que pour de simples pensionnaires que nous 
étions alors, nous avions déj 1 une pénétration passablement mon
daine : cela justifie un peu dans mon esprit la réprobation de miss 
O’Tracolopp , qui se tuait à <ffie à Mme. Duhainel qqe nous étions Beau
coup trop avancées pour notre âge.... — Chere miss j qui ®val a 
bonté de me donner sur ses notes, un caractère entier , taquin , des
pote, altier....

Hélas 1 Zoé, je donnerais beaucoup pour posséder un caractère 
quelconque, un Lactère tel quel.. Je,viens t
découvrir que je u'en^ ai P™ ~ P ° de contradiction au
chez tant de eens pour un caiactere, icspncontraire le partage toujours l’avis de celui qu. parle le dernier : 
f ignore à’quoi je dois attribuer cette versatilité ; imps il est certain 
que de toutes les personnes qui sont venues me voir ces trois ,ours- 
ii il n’en est pas une dont je n’-aie adopté les opinions, tjuand elles 
en avaient; passant du rire à la tristesse, du bâillement a la ga.té, 
selon que nos visiteurs étaient alternativement gais ou ennuyeux, 
taciturnes ou bavards. — Si j’avais eu un caractère, il est à supposer 
que . loin de le subir , c’est moi qui eusse donné le ton à la conver
sation et mes courtisans se seraient montrés enjoués ou maussades, 
selon mes propres dispositions ; non ! c’est moi qui tu’auimais ou me 
refroidissais, selon les gens auxquels j’avais affaire...

Tu ne saurais t’imaginer combien cette idée, que je n’ai point d@
caractère ] i»e désole ! — Serait ce là ce <|u’qi» appelje de l’inégaulg



iE POLXTIôVE ■63M

o. <01 billets de chance 22 11(16,9[l 6 syndicat q4 5[8 , société de 
commerce 181 i[2 182 <(2 , Ardoin pièce de 85 liv. 24 3(4 , 45jt6 3(4 , 
grosses pièces 24 3j4 , coupons 00, différée 00 , passive 7 418 , brési
liens Ö0 , Naples 91 russes 104-

Londres , 14 février, (4 heures.) — Consolidés 89 5|8 à 3(4 , belges 
<02 1 [2 , hollandais 2 <|2 p. c. 54 à 53 7(8, Id, 5 p. c. 403 3[8 a <|4 , 
espagnoles active au comptant-25 7(8 26 3(8 1(8 26 à 1(4, au 28 ceu- 
rant 26 3(8 i[4 i(23l8<(8 à <|1, coupons 42, passive 7 1(4, 3(8 <(2 
à 1(4 ',différée u 3(4 7(8 1(2 à 3(1 , portugais 5 p. c. 48 i(ï 3(8 à i(2 ,
3 p. c. 34, brésilliens 85 1(4 à 1(2.

CHAMBRE UES REPRESENT ANS. — Séance du Po février.
Au commencement de la se'ance de ce jour M. De Behr 

a de'pose' sur le bureau de la chambre des représentans le rap
port de la section centrale sur le projet de loi relatif au jury. 
La discussion en sera ultérieurement faite.

M. Lebeau a ensuite été entendu dans ses développements 
de la proposition qu’il a de'pose'e , tendante à soumettre au 
recours en cassation les ordonnances des conseils provinciaux 
rendues sur appel contre les décisions des conseils cantonnaux 
et de milice. Cette proposition a été immédiatement prise en 
considération et renvoyée à l'examen d’une commission qui 
sera nommée par le bureau.

La chambre a adopté, par 62 voix contre 1, le budget de 
l'intérieur.

On a continué ensuite la discussion générale du budget 
des travaux publics. En voici un aperçu :

M. le minisire des travaux publics. Messieurs, lorsque, il 
y a un mois, S. M. a daigné me confier le ministère des tra
vaux publics , je l’ai accepté comme une grande et belle 
tâche. Quelquefois je me disais qu’un homme exclusivement 
livré aux questions politiques et historiques arrive souvent à 
la fin de sa carrière sans avoir obtenu de résultats, et bien 
souvent j ai souhaité être arraché violemment à mes études 
politiques pour être ramené à l’étude des intérêts positifs du 
moment. Ce Souhait s’est réalisé pour tnoi à l’époque où je 
me sens réellement en possession delavie. il y a dans un 
xriinistre deux hommes, l'homme politique et l’adminis
trateur. Lliomme politique, vous le connaissez et vous 
avez pu l’apprécier dans d’importantes et difficiles cir
constances.

L’administrateur , vous ne le connaissez pas encore , vous 
le jugerez par ses actes. Ma tâche est double. Je dois secon
der les efforts privés en statuant sur les concessions deman
dées ; d'un autre côté , je dois présider aux travaux que 
l’état fait faire on auxquels il contribue. Dans ma première 
tâche, je dois éviter deux extrêmes, ne pas gêner le déve
loppement et l’emploi libre des capitaux , mais aussi en lais 
sant faire, prendre des précautions et stipuler des garanties 
favorables à l’intérêt-général. Ces formalités exigent néces- 
fairement des lenteurs.

J’ai dit que,je dois présider aux travaux faits par l’état ; 
sous ce rapport on a appela'mon attention sur deux objets ; 
l’emprunt de 6 millions et l’achèvement des chemins de fer.
A l’égard de l’emprunt des 6 millions, aucune répartition 
n’a‘été faite; je pense que la chambre a été dominée par 
l’idée qu’il importait à l'intérêt (général que l’on suivît le 
système qui devait compléter les grandes communications , 
et c’est une idée que je ne puis perdre de vue dans l’emploi 
des 6 millions. Cependant je me hâte de déclarer que je ne 
pose pas cette règle comme une règle absolue,

La commission des ponts et chaussées est saisie d’une masse 
de projets. Trois m’ont été renvoyés avec des avis et les 
rapports nécessaires. Ils concernent la route de Fûmes à 
Nieuport, celle de Ruremonde vers la Prusse, et celle dé.Bas- 
togne à Liège.

Ces trois projets rentrent dans le système des grandes coni- 
aiauications et ont été mises enadjudication.

Quant à l’achèvement des chemins de fer , je me trouve 
dans une alternative dont je viens franchement rendre 
compte à la chambre. J’ai reçu beaucoup d’avis et de con
seils depuis un mois. Les nus sont d’avis que les ingénieurs 
sont trop indépendans , les autres au contraire voudraient 
qu’ils le fussent plus encore. Je me trouve-donc entre deux 
extrêmes que je m’efforcerai d’éviter.

Quant au canal de Meuse et Moselle, cette opération étant ; 
soumise aux tribunaux, le gouvernement est forcé d’attendre 
1 issue du procès.

Je terminerai, messieurs, par quelques mots qui me sont tout 
à_fait personnels. Le travail ne m’etfraye pas; mais c’est la 
grande confiance avec laquelle on me laisse l’emploi de tant 
de millions, c’est une responsabilité à laquelle je ne pense ja
mais sans effroi ; je souhaite, messieurs, qu’aussi heureux que

mon pre'décesseur je puisse échapper à toute accusation de- 
ce côté , être pur de tont soupçon dans l’avenir.

M» de Puydt pense qu’on aurait mieux réussi pour le canal 
de Meuse et Moselle par une transactions l’amiable, parce 
qu’il n’y a aucun doute que les concessionnaires ont été em
pêchés de continuer leurs travaux par suite de force ma
jeure.

M. le ministre de l'intérieur fait remarquer que le gouver
nement ne s’est adressé aux tribunaux qu’après avoir vaine
ment tenté une amiable conciliation.

tilde ministre des travaux publies. Il m'est impossible de 
présenter un projet incomplet. Dans tout ce qui concerne 
les travaux publics, il y a deux parties, la partie législative 
et la partie technique. C’est cette dernière partie qui me 
manque. J’attenis des mémoires et des cartes que la cham
bre me demanderait si je ne les jpréseutais pas en même 
temps que le projet.

Hier après midi , -vers quatre heures moins un quart 
on a vu passer au-dessus de cette ville un ballon venant de 
l’ouest, et se dirigeant vers l’est. Il était à une -hauteur im
mense; mais par le temps i-erein qu’il faisait , le soleil ayant 
dissipé le brouillard qui a régné le malin, on le distinguait 
parfaitement , comme un grande tache blanche qui s’éloi
gnait avec une grande vitesse et qui a bientôt disparu à tous 
les yeux. Tous les promeneurs que le beau temps avait attirés 
sur les boulevards, ont été témoins de ce spectacle.

— Un pari de 1,000 f;s. a eu lieu hier au tir au fusil et 
à la flèche; M. Maschal , anglais, avait parié que sur 12 
couples de pigtous , lancés à 42 reprises de deux trappes , 
il abattrait 5 fois les deux pigeons. Il n’a réussi que trois fois.

d’humeur ? L’inégalité d'humeur esta charge aux autres personne, si 
ce 11 est moi , n’a à se plaindre de la mienne. Du jour au lendemain 
je change de manière de voir en tout et pour tout : dans les choses 
graves, comme dans lès choses futiles, je n’ai nulle fixité dans le 
jugement ; — ce qui me paraissait un mal hier , aujourd’hui me pa
raîtra un bien; mon esprit n’a pas (dus de/Stabilité que l’aile d'une 
girouette et tourne à tous vents. — Autant qu’il m’en souvienne, je 
terminais ma dernière lettre eu jetant les hauts cris contre Julie 
à cause d’une inconséquence grave qu’il me s-mblait qu’elle avait 
commise au spectacle mardi soir; le mercredi, j’en étais encore toute 
émue , toute scandalisée ; ie jeudi, mon initation se calma si prodi
gieusement, et il s’était opéré dans ma façon d’envisager les choses 
un tel revirement, que je trouvais presque qu'elle avait raison : nous 
sommes au vendredi, et je ne sais plus en vérité, à quoi m’en te. 
ïlir... Plusje réfléchis à sa position, plusje me sens entraînée à l’ab
soudre. En toutes choses , il faut, dit-on , peser le pour et le contre : 
Mais quand je trouve la balance égale, n’est il pas naturel que, par 
une petite secousse obligeante , je la fasse pencher en faveur de ceux 
que j’aime le mieux? Je ne m’estime nullement apte, chère Zoé, à 
porter un jugement sain sur une foule d'actions qui offrent ample 
matière aux interprétations contraires et trop beau jeu au pour et au 
contre. ,

Il en est de la morale en général comme de la justice en particulier, 
ou ïes plus mauvaises causes trouvent toujours des avocats, quelquefois 
triomphants. Les actions humaines, sous le point de vue moral, sont 
soumises ^ VU l’absence de tout code pénal , constitutionnellement 
adopte , a des discussions plus subtiles, et moins positives. — C’est à 
n eu pas finir ! 1

I! 111e semble que je viens de te par lcr-la, chère, comme un livre; 
cela me fait lire. — Je vais te raconter mon histoire avec Julie ; 
sans biodcnes, 111 agréments ; tu eu tireras telle conclusion que tu 
y uniras. 1.

- c,. Charles est cAU5e, chèi c Zoé j qu’à ce maudit Uîusr de mardi je bus

LIÈGE, LE 1.7 FÉVRIER.
SECONDE RÉPONSE A LA PÉTITION RELATIVE AU RÉTABLISSEMENT 

de l’ancien DROIT DIT DE TEHRAGE.
Cùrn cupido régnât, nullus est 

pro ralione Locus.
A MM. les Rédacteurs du Politique.

Nos adversaires voulant éviter la discussion de leur pro
jet d'indemnité, dans ses rapports avec la justice, la possi
bilité Je son exécution et l’intérêt général du pays, se sont 
efforcés d’amener les débats sur le lerrain delà législation; 
pour cela, ils publient à ce sujet, une espèce de réponse, 
si l’on peut donner ce nom à un habit d’Aiîequin formé 
des débris du rapport de M. Girardin , et de quelques lam
beaux déchirés dans l’excellent ouvrage de M. Brixtic.

Nos contradicteurs feignent de se méprendre sur le sens 
évident qu’on doit (attacher à ces mots renfermés dans no
tre première réponse que la propriété des mines appar
tient à la société toute entière. Us entassent citations sur 
citations, pour nous [trouver qqe ce principe n’est pas écrit 
dans la loi qui nous régit. Malheureusement pour eux , nous 
n’avons rien dit de semblable ; car avec un peu moins de 
mauvaise volonté, et s’ils avaient voulu se pénétrer du sens 
que présente le paragraphe tout entier, ils auraient vu que 
nous avions eu vue un axiome de droit commun , existant 
dans l’esprit social, fondé sur l’utilité générale, et reconnu 
depuis long temps indispensable à la prospérité dés états. 
Qu’on se donne, en effet, la peine d examiner la législation 
des mines de tous les pays et de tous les siècles ; sauf quel
ques rares exceptions , on y verra luire ce principe que 
nous invoquons comme conservateur des richesses soutèr 
raines. La loi de 1791 le consacre en ces termes : les mines 
et minières y etc. , sont à la disposition de la nation; et le 
pays de Liège lui-même ,y a été soumis quoique tacitement. 
Il eût été impossible sans cela , que la paix de St. Jacques 
pût transférer aux areniers , en vertu du droit dit de con
quête , une propriété qui auparavant était attribuée au pos
sesseur de la surface.

Lorsque nous disions que ce principe existe dans l’esprit 
social : cela est tellement vrai , que le rapporteur de la loi 
de 1810, nous enseigne que celle ci l’aurait également ad
mis , si le code civil ne l'avait précédée. La commission dont 
tout le travail fut accepté sans modification, laurait intro
duit dans la loi; mais, voyant d un côté, l’inconvénient 
qu’il y aurait d’annuller l’art. 55s du code ; voyant de l’autre, 
un très-grand danger à admettre le propriétaire de la sur
face , comme possesseur du dessous ; la commission pensa 
que la loi pouvait tourner là difficulté, en n’indiquant pas- 
quel était le véritable possesseur des mines , et eu réservant 
au gouvernement le droit den concéder l'exploitation.

deux verres de vin de champagne de trop ; jen avais bu deux déjà et 
c’était bien assez.—C’était notre jour de spectacle et maman proposa 
par complaisance , de m’y conduire ; mais je sentais instinctivement 
que le grand air me ferait mal et je montai après le café, dans ma 
chambre où je me mis àt’écrire. Vers sept heures Julie entra chez moi, 
sans s’ètre fait annoncer en bas: elle parut fort agitée bien qu'elle 
cherchât à déguiser son inquiétude sous des apparences de gaîté ; 
je vis de’suite que son enjouement n-’était pas de bon aloi.

— Il faut absolument, Henriette, nie dit-elle, que tu viennes au spec
tacle avec moi.

— Aller entendre la Marquise? lui dis-je ; non, je ne m’en sou
cie pas.

— Ce 11’cst pas pour la Marquise que tu viendrais ; c’est pour 
moi.. — Viens, nous serons seules dans la loge, nous nous amuserons.

— C’est singulier, ton mari nous a dit à table aujourd'hui que tu 
t’étais refusée à l’accompagner parce que tu avais une migraine affreuse 
et que tu ne sortirais même pas de toute la journée.

— Ha! ma chère-Henriette, me dit-elle , en hochant lia fête d’une 
manière très expressive , quand tu sauras-ce que c’est qu’un mari -— 
Mais voyons, décide-toi; veux tu,me rendre un éminent service en 
venant avec moi ?.. Si tu ne le veux pas j’irai seule : quoique je sache 
bien que cela fera un très mauvais effet.

Tu sais comme je suis facile et comme je me laisse aisément en
traîner.

— Que ne me disais-tu tout de suite , lui dis-je en riant, qu’il y allait 
du bonheur de ta vie

Elle ne répliqua point et m’aida à presser ma toilette; elle fut ter. 
minée en un cliu d’œil. Je sortis même sans prévenir Maman qui avail 
trouvé mojen de réunir assez de ses convives pour former une partie 
de wibst , et j’ordonnai seulement à Joseph de nous suivre jus. 
qu’au spectacle: —Julie allait un train, ma clnre? Elle aurait eu 
en main la grâce d’un "'condamné qu’elle n’eut pas couru plus vite...

Enfin nous arrivons et nous nous installons dans notre loge, ayec grand

Si le gouvernement a élé mis en possession d’un tel 
sien outre le concessionnaire est tenu (le lui payer une 
devance, c’est qu implicitement la loi lui en reconnaît | 
propriété. Comment serait-il possible que le gouvernement 
conçédât ce qui ne lui appartiendrait pas? D’où lui vieudr i 
le droit de frapper d’une redevance, un objet qui apw 
tiendrait à autrui ? Enfin puisque 110s adversaires accorder 
à l’état, le droit de disposer des mines,-que veulent-ils faj 
de cette possession illusoire, jusqu’au moment où elles 
ront concédées? Ils n’aurout certainement pas la prétention" 
de les exploiter eux-mêmes jusqu’à cette époque, et, ce 
pendant, la reconnaissance du principe qu’ils réclament |c] 
y autoriserait.

Ainsi , lorsque la pétition conclut à la reconnaissance 
formelle en principe, que la propriété des mines appartieilt 
au sol , elle demande non seulement uue chose sur laquelle 
la loi a voulu et dû se taire, mais encore que son esi)rt 
repousse. —Qu’on ne vienne donc plus nous dire, que |PJ
pétitionnaires ne font que demander la reconnaissance dim 
principe y base de du législation moderne. Ils vjeniieift ail 
contraire eu demander un nouveau , qui détruirait l’écoiin. 
mie de la loi de 1810.

Cette loi, toujours par suite de l'accommodement fait avec 
l’art. 552 du code, prescrit une indemnité en .faveur du 
piopriétaire de la surface.

Quelle doit être celte «indemnité ?
Voyons ce que dit le rapporteur de la loi de 1810 ; « e||e 

» (la commission) a remarqué qu’il -y aurait des embarras 
» toujours renaissons pour-constater sous quelle prophète se 
» fait [’exploitation; que même il est souvent impossiblede 
» déterminer, dans une exploitation en grand, ce qui pro. 
» vient des points divers de la concession. Mais l’art, h, 
» porte que le droit attribué au propriétaire de la sur- 
» face sera réglé à une somme déterminée par l'acte de cou- 
» cession. »

Il résulte évidemment de ce qui précède, que le législateur 
n’a pas voulu qu’on s'inquiétât cl où provenaient les matière! 
extraites; il n’a pas voulu le tantieme, par 1.impossibilité 
de constater sous quelle propriété se fait l'exploitation ; il 
n'a pas voulu le tantième sur un produit brut, mais« 
qu’il a voulu, c’est une redevance .fixe , une somme par 
hectare, dé terminée par l'acte de concession.

Cette seconde demande de messieurs-les pétitionnaires est 
donc encore repoussée par la loi de 1810. El lorsque la.tt- 
nant à lu main , ils se présententnous dit-011 , pour ré- 
clauierNeurs droits, s’ils la tienuciit à la main, ce ne petit 
être que pour la déchirer.

Venons eu.actuellement au véritable point de départ delà 
question, telle que nous l'avions posée.

Y a.t il équité et justice a admettre la redevance que pro
posent les pétitionnaires? Y a-t-il possibilité de le .faire? Nous 
avons démontré par des ar.gumens auxquels ils n’ont rien 
daigné répondre , que le mode indiqué était contraire à 
toute justice, qu une redevance basée sur le .produit net, 
que 1 exploitant lit des bénéfices ou des pertes, était inique; 
quelle n'avait pu être imaginée que dans des siècles de bar
barie , et sous le règne de la féodalité'. Qu’a-t-on répondu? 
ces paroles -.-Mous laisserons de côté tout ce qui ne promu 
rien-, éh quoi, l’équité et la-justice ne prouvent rien. Nous 
sommes bien malheuieux , car nous comptions réussir en 
faisant appel à leur conscience.

Lorsque nous avons exposé l’injustice du. projet qu'ils pro
posent relativement à-la variation du prix de la houille, à 
la détérioration qu’elle subit en magasin, qu’oiil-ils répandu? 
Pure supposition , si nos souvenirs ne nous .trompent fits, 
Admirez ie tou tranchant et plein de logique de cdte ré
ponse : Pure supposition. Tout àf’heure ils vont voir que 
leurs souvenirs tes entraînent dans de graves erreurs.

Lorsque nous leur avons démontré Limpossibilité de ce 
projet, basée sur les aôcidens de terrain et les irrégularités 
sans nombre qui se rencontrent dans les travaux les mieux 
réglés , qu’ont-ils répondu ? Long tems les .tantièmes se sollt 
payés ainsi.-Eli bien , ils sont encore dans l’erreur. Jamais, 
ou n’a , d’après votre assertion , essayé de savoir « combien 
» de charretées de chauffage correspondent à un are ils 
» terrain qui recouvre une couche d’une puissance donnée*

Voici comment ou procédait : Quand les tailles paris- 
naient sous le terrain du propriétaire, ou comptait 79-cuf* 
lades, et la 80e était mise de côté ; on en faisait un tas, qui 
restait à la disposition du terrager. Les souvenirs de n"s 
contradicteurs, sont réellement bien précieux, et no»s 
les en félicitons.., car ils se rappellent ce qui n’a jamais 
existé.

fracas delà part de Julie , ce qui me contrariait-beaucoup , car ta“! 
les regards se tournèrent de notre côté et j’entendais des chut p1 
nous étaient directement adressés. Tu sauras, chère, que notie b»6 
est une lage.griJLée, située aux secondcs.Q) C’est pour ainsi dire cejj*
où l'on est le plus en vue; et je ne suis pas encore aguerrie à cejj6 
manœuvre hardie qui consiste à braver l’attention de tonte une s(l|e 
(le ihéàtre — 11 y <a a, chère, qui ont une grâce toute particulier6 
et uue dignité paisible en s'asseyant, elles ont un mouvement dan* 

-les bras pour ployer leur robe sous elles , une contorsion du cou le -p- 
je ne puis .saisir : c’est un chic, comme dirait Auguste, que je 
tudie à prendre quand .je suis bien seule dans mon boudoir. — 
elle /prit place sans .tant de façons ; elle renversa une banquette , ar
rangea toutes les chaises, et assise enfin elle se mit à promener de sud6 
son binocle dans toutes les directions ; il est à supposer qu'elle reo 
contra l’objet de ses recherches, car sa gailé n'eut plus rien de fa6‘ 
ticcj; elle devint .franchement de 'bonne humeur. ,

Je m’attendais à lout moment à voir s'ouvrir la porte de la loge 6 
paraître le fortuné mortel cause de tous ces transports... Elle s’ouvi'6* 
Ja porLe, et entre Monsieur Victorin Beauregard : c’est un jeune-bl<W^ 
cendré ,:si tu te rappelés bieriqui a le parler excessivement langoui-t'6^ 
et vise à l’exquisité dans l’expression — Julie le salue à pêne 
tourne la tête d’un autre côté; ce n’est pas lui, apparemment— 
C’est à moi .que monsieur Beauregard adresse ses hommages : •* 
fait des eoraplimens sans fin sur la fraîcheur et le bon goût -de 
toilette; il me débite un tas deces phrases toutes faites , tu sais, 
se défilent comme les grains d’un chapelet.

• - llf
(I) Mademoiselle Henriette trompe ici (grossièrement inademon6 f 

Zoé ; car il est de notoriété qu’il n’y a pas de loge grillée, au 
de Liège , aux secondes : cependant , comme il faut bien qu’elle
quelque part, nous respectons le texte

( Note du journaliste. )



Cet ancien mode, disent-ils, n’a jamais fait naître de pro
cès ■ celui qu’ils proposent/ nous en convenons , puisqu’il ne 

», ’e Jang leur imagination. Mais celui qui existait réelle- 
nient en a suscité une quantité inexprimable; ou peut voir 
Jes dossiers , qu’on conserve encore à Lie'ge , ou consulter 
l’ouvrage (le Louvrex.

Enfin, cherchant à exciter l’inte'rêt de nos adversaires , 
pour le bien de leur pays , nous leur démontrons , qu’il 
résulterait de l’adoption de leur projet, une augmentation 
nécessaire dans le prix des houilles, prix déjà assez élevé, 
pour les besoins de l’industrie et le bien être du peuple; que 
nous répondent-ils? Vous êtes des déclama tears, ce que vous 
dites n’a de valeur que dans les mats, vous vous jetez sur un 
terrain sentimental.

Nous serions bien tentés de leur faire l’application de cet 
axiome vulgaire : on juge les autres d’après soi-même.

Alors que deviennent ces pages où ils écrivent sur la 
prospérité publique , et dans lesquelles est stigmatisé l’injuste 
et le tyrannique! Ils nous enseignent donc à en douter, à 
croire que ce ne sont que déclamations , exagérations senti
mentales, mots vides de sens. Hélas! nous ne le pensions 
pas , mais nous voyons bien que c’est encore une illusion 
qui s’envole, et tous les jours l’une d’elles doit se dis
siper.

Espérons que la question qui nous occupe se résoudra 
d une manière satisfaisante pour l’industrie houillère. Espé
rons que la loi proposée par la commission de la chambre 
des repre'sentans, et amendée par le sénat, sera entière
ment, adoptée. Elle concilie, en effet, tous les intérêts : ceux 
4e l'exploitant, qui donnera une part de ses bénéfices, mais 
non une part du produit brut , dont le prix de vente est 
souvent infe'rieur au prix de revient. Elle concilie aussi ceux 
du propriétaire, car une indemnité de l à 3 p. c. peut 
établir en bien des cas, une somme plus considérable qu’on 
ne le pense. Elle sera du reste d’autant plus juste , que 
tous les propriétaires de la surface d’une même concession , 
seront appelés à en jouir simultanément, qu’on travaille ou 
non sons leur propriété.; qu’il n’y aura plus de distinction 
■entre ceux qui ont le malheur de se trouver sur un ter
rain bouillir stérile, par suite de failles crains, etc., et 
■ceux dont la propriété plus favorisée, recouvre de riches 
■couches.

Agréez, etc.

1È fcôUfïOïfï?

On dit que la mise en non activité de M. Feigneaux est ^ 

nsj
due à une faute de discipline étrangère àjses accusations con
tre l’inspecteur général du service sanitaire de l’artriee.

BULLETIN.

Les nouvelles de l’extérieur de ce jonr ne présentent pas 
un grand intérêt. Le fait le plus important que nous aient 
apporté les journaux de Paris , est la nomination de M. le 
général Damremout à la place de gouverneur des possessions 
d’Afrique , en remplacement de M le maréchal Clause!. Les 
feuilles parisiennes varient sur les causes de cette mutation. 
■Nous donnons à l’article de France , quelques lignes du 
Journal de Paris sur le fond de cette affaire. Cette feuille 
est, comme on sait, en position d’être bien informée. Dau- 
tres journaux annoncent que le duc d'Orléans serait des
tiné au commandement supérieur de l'expéditiou d'Afrique , 
dont les apprêts occupent, en ce moment, l’administration 
de la guerre. -

Les journaux anglais annoncent que le bill de lord John 
Russell, relatif aux pauvres d’Irlande, a obtenu [approbation 
de toutes les nuances de l'opinion libérale à la chambre des 
communes. Bien décidément l’administration actuelle peut 
compter sur l’appui d’CVCouuell et de ses amis.,

Les rapports d'Espagne sont aujourd’hui pen imporlans. 
Il se prépare de grands travaux en Allemagne , qui ont 

pour objet rétablissement de chemins de fer. Nous donnons 
aujourd hui à ce sujet une nouvelle qui présente de 1 inte
ret pour la Belgique. Eest la multiplication des routes de 
fer, en Allemagne, qui doit surtout contribuer & la pros
périté de la nôtre , et c’est-à dire aussi à la prospérité de 
noire commerce et de notre industrie.

Nous lisons dans un journal hollandais que l’on s’occupe 
beaucoup dans son pays d’un projet de chemin de fer dans 
l’intérieur. Nos voisins, malgré leurs rivières, ne pen
sent pas devoir négliger un autre genre de communication. 
En Belgique, malgré noire chemin de 1er , nous ne devrions 
point ne'gliger nos rivières. Aussi espérons-nous que l’on s’oc
cupera des moyens d’améliorer la navigation de la Meuse. 
■—Nous reviendrons sur cet objet important.

— Je serais bien étonnée , pensais-je, s’il n’allait pas nous présenter 
oes pastilles ou des caramels...

Cela ne manqua point; monsieur Victorin survit, comme type, à 
■cette vieille école de civilité puérile et honnête , qui procédé par des 
propos pleins de gracieuseté et par des cornets de bonbons..,

— Mesdames . nous dit-il, en tirant de sa poche une bonbonière 
émaillée , genre Pompadour, puis-je avoir l’honneur de vous offrir 
quelques pastilles de.., — Je ne sais; il nomma une de ces drogues 
a la mode auxquelles on donne des appellations arabes ou iroquoi- 
se8. — C’est un vraj paume ) ajouta-t-il, pou
beat.

pour les poitrines dé-

(J. de la Province.)
— Les entrepreneurs du chemin de lialage s’apprêtent à 

commencer leurs travaux , dans les premiers joiars de la 
bonne saison ; ils ont fait des acquisitions de bois considé
rables et les machines dites Moutons avec lesquelles on en
fonce les pilotis sont déjà confectionnées.

— Les eaux de la Meuse , ont de nouveau dépassé de
puis quelques jo.urs la hauteur moyenne.

— La cour d’appel a repris hier ses audiences qu’elle avait 
dû interrompre à cause de la maladie régnante qui avait al- 
teint plusieurs de ses membres.

— Les cas de grippe diminuent à L'ége , tandis que sur 
d’autres points de la Belgique la maladie contin ne de sévir, 
d’après ce que disent les journaux.

— Nous trouvons dans l'indépendant une lettre où l’on 
assure que l’ancien roi de Suède , u’est pas mort , comme 
on 1 a annoucé, et qu’on a vu ce persoouage dans un café de 
Bruxelles.

— IXs voyageurs arrivés de Huy disent que la foire aux 
chevaux qui-a eu lieu hier en cette , avaitattirédes acheteurs 
français. Les chevaux abondaient et se sont bien vendus. Il 
paraît que ceux achete's en grand nombre pour la France 
doivent servira la remonte de l’artillerie.

— M. le baron de Steenhanlt , gouverneur du Luxem
bourg , est parti dimanche dernier pour Bruxelles, où il va 
prendre langue pour jeter les bases d un emprunt par la pro
vince afin d'aider à la construction des routes. Le roi a 
nommé en qualité de gouverneur délégué , M. le baron 
diluait, membre de la députation provinciale.

— On écrit d’Amsterdam, le l4 février ;
On apprend que le gouvernement s’occupe sérieusement 

de la question de s’avoir jusqu’à quel , point il peut être utile 
d’établir un chemin de fer entre Amsterdam et Arnhem , 
avec embranebemens vers Rotterdam. Quelques personnes 
croient même que le gouvernement se propose de présenter 
des projets de loi à cet égard, même encore s’il est possi
ble lors de la reprise prochaine de lasess ou des chambres.

(Handelsblad)
— Si l’état du ciel est favorable, les astronomes observe

ront dans quelques jours un phénomène assez rare , et qui 
pourra être remarqué à la simple vue. Le i8 février, à n 
heures y minutes du soir , il y aura occultation de la plané e 
Mars par la lune ; I immersion de la planète derrière le sa
tellite de la terre aura lieu à cet instant de temps moyen , 
et à minuit 15 minutes , viendra [’émersion ou ia sortie de 
la planète de dessous le disque de la lune. Gomme la lune 
sera alors fort près de son passage au méridien ou de sa plus 
grande hauteur , le phénomène sera très-facilement visible , 
sauf les nuages.

— La grippe a alteint plusieurs de nos compositeurs; nos 
abonnés de l'extérieur, doivent attribuer à cette cause, 
l’irrégularité avec laquelle notre feuille a pu leur parvenir.

MILICE DE 1837. — Tirage.
Un arrêté de M. le gouverneur de la province de Liège, en date 

du (4 février présent mois, fixe ainsi qu’il suit les jours et les lieux de 
tiiage des miliciens de la levée de i 837 -

Arrondissement communal de liège.
Les miliciens de la ville de Liège, les lundi et mardi 27 et 28 février 

courant.
Ceux du canton de Herstal, le mercredi l" mars.
Idem du canton d’Alleur, le Jeudi 2.
Idem dp canton de llollogue-aux-Pierres, le vendredi 3.
Idem du cànton de Seraing , le samedi 4.
Idem du canton de Cliênée , le luudi 6.
Idem du canton de Fléroii, le mardi 7.
Ces tirages auront lieu à l’ancienne église Ste-Ursule , rue des Onze- 

Mille Vierges, et les opérations commenceront chaque jour à neuf 
heures du matin.

Les miliciens du canton de Dalhem tireront a la maison communale 
de Dalhem , le jeudi 9 mars prochain , à 9 heures du matin.

Idem du canton de Louvegnez tireront à ta maison communale de 
Louveguez , le samedi 11 même mois, à 9 heures du matin.

ARRONDISSEMENT COMMUNAL DE VERVIERS.
Les miliciens du canton de Verviers tireront à la maison communale 

de Verviers , le lundi 27 février courant.
Ceux du canton de Hodimont, le mardi 23 même mois.

excellente virtuose qu’elle èst , n’a pas la voix aussi pure que le ros
signol .... ah ! l’harmonie de la nature pour qui sait en apprécier tous 
les accords !...

Quand monsieur Victorin ne sait comment, achever sa phrase , U la 
rompt net et la laisse tout bonnement là , emportant les yeux au 
ciel , comme un inspiré c’est ce qu’il fît dans cette occasion. Si tous 
les jeunes gens qui composent la société de Liège , ressemblaient à mon
sieur Victorin, pas de doute que je ne préférasse l'aimable séjour des 
champs , des bois, même par le temps qui court , deux pieds de neiges 
partout , des sangliers et des loups au lieu de rossignols , au malheur 
de devoir me trouver, à tout bout de champ, face à face , avec de

• Ceux du canton de Soiron , le mercredi 1er. mars prochain.
Ces tirages auront lieu à la maison communale de Verviers , à neuf 

heureshu matin.
Les miliciens du canton de Theux tireront à la maison communale de 

Theux , le jeudi 2 mars.
Ceux du canton de Battice , à la maison communale de Battice , le 

samedi 4 même mois.
Idem du canton de Henri-Chapelle , à celle de'Henri-Chapelle, Ij 

lundi 6 même mois.
Idem du canton d'Aubel, à celle d’Aubel , le mardi 7 même mois.

■Les opérations commenceront chaque jour à 9 heures du matin.

Arrondissement communal de huy.

Les miliciens du canton de Huy , tireront à l’Hôtel de ville de Huy 
le lundi 6 mars prochain.

Ceux du canton de Seny , tireront à la maison communale de Nan» 
drin , le mercredi 8 même mois.

Ceux du canton de Couthuin , à celle de Couthuin, le vendredi 4 0 
même mois.

Ceux du canton de Jehay-Bodegnée, à celle de Bodegnée, le sa» 
medi 11 même mois.

Ceux du canton de Chevron , à celle de Stavelot, le mardi 14 même 
mois.

Les opérations commenceront chaque jour à 9 heures du matin.
ARRONDISSEMENT COMMUNAL DE WAREMME.

Les miliciens du canton de Waremme tireront à la maison cota» 
munale de Waremme , le lundi 13 mars prochain.

Ceux du canton de Momalle tireront au même local, le mardi 4 4 
même mois.

Ceux du canton de Hannut tireront à la maison communale de Han» 
nul, le jeudi 16 même mois.

Ceux du canton de Landen , à celle de Landen , le samedi 18 même 
mois.

Les opérations commenceront également chaque jour à neuf heures 
du matin.

— Bien obligée , lui dit Madame Massin , sans détourner la tête. 
e. a* Pa9 Dieu merci , à me plaindre de la délicatesse de ma

Poitrine.
— Et vous, mademoiselle , serez-vous assez cruelle pour repousser...

*1»rf/liS ^ans une ai»ssi jolie bouchcy. ah 1 . ,
J mlais éclaier de rire; car il se donnait des cortorsions d’amabilité

flue je trouvais souverainement grotesques.
Donnez , donnez ! lui dis~je , je prendrai la part de ma sœur.

Et je lui tendis les deux mains, jointes en forme de soucoupe 
vabde : monsieur Victorin choisit deux pastilles, les posa dans ma 

s°ucoupe , en prit une pour lui qu’il mit dans sa bouche , ferma gra
tinent sa bonbonière et me dit , sans avoir remarqué que je me 
bordais les lèvres jusqu’au sang :

• C'est la première fois , mademoiselle', que j’ai le bonheur de 
vous voir depuis votre retour de la campagne; vous y êtes restée

Mais oui , il y a vingt jours à peine que je suis de retour.
• Et vous.regrettez.certainement l’aimable séjour des champs? 

Nullement, je vous jure!., surtout dans celte saison ci.
Je conçois,, la ville 1 que sont les plaisirs de la ville en nom 

Paiaison des joies enivrantes de ia campagne ? La plus belle musique
ne yautpas le chaat des oiseaux , et madame £t. Ange, toute

pareils ennuyeux.
Il nous tira enfin sa révérence en réclamant la faveur (le danser 

avec moi à la prochaine redoute; faveur, chère Zoé, que je lui.ac
cordai trèsivolontiers : car je puis disposer encore de la moitié de 
mes engagemens, et j’aimerais mieux me condamner à ne danser de 
ma vie , plutôt que (le faire tapisserie au bai où je paraîtrai comme 
débutante, puisque début il y a. .

Une minute ne s’était pas écoulée depuis la sortie de M. Victorin 
que la porte s’ouvre de nouveau. — Cette fois Julie a fait un mou 
vemeut., .

— Serait-ce lai, cette fois, me .disqe ?
_Ha !... cette exclamation partit de trois bouches à la fois.
C’était, mu chère , le mari de Julie. . —Il restait debout, sans rien 

dire , à la’ porte entre-baitlée. Ma sœur était d’une pâleur extrême, 
et ne pouvait trouver un mot a dire , je crois.

— Eh bien! dis je à Massin, est-ce que vous n’entrez pas?
_Merci , il faut que je retourne achever une partie au café

je reviendrai vous prendre à la sortie. Je viens seulement pour m as
surer si c’est bien vous autres qu’êtes là . Ah ! ça , dit-il brutalement 

i à sa femme, c’est bien toi qui es là? Parles donc! Tu viens de me 
il faire perdre un pari de trois cents huîtres et de dix bouteilles de vin . 
a Je soutenais qu'il n’était pas possible que ce fût toi,, eu voila uni

PRISONS.

Un arrête’ royal contient ce qui suit 1
Sont nommés membres du college des régens de la maison 

de sûreté civile et militaire de Lie'ge:
MM. Visschers( Auguste) , avocat, membre sortant; 

Vercken (Edouard), procureur du roi, id.;
Wiilmar (Etienne) , ingénieur des ponts et chaussées, 

membre sortant.
Du collége des régens de la maison d’arrêt de Huy :
MM. Tbirion (H. V.) .procureur du roi, membre sortant; 

Défi anequen (Charles) , id. ;
Du college des récens de la maison d’arrêt de Verviers :O O
MM. Kaisson (Henri) , membre sortant ;

Simouis (Armand) , id. ;
Fassin (Jacques), id., qui continuera à remplir en 

meme temps les fonctions de secrétaire.
Du collége des régens de la maison de sûreté civile et 

militaire de Hasselt :
MM. Dececil (Julien), membre sortant et vice-président 

du college ;
Barthels (Guillaume Joseph Antoine), président du tri

bunal, membre sortant;
Robinet ( Emmanuel ), agent delà banque, membre 

sortant ;
Segers (Antoine), ce dernier en remplacement dusienr 

Destappers , décédé.
Du college des régens de la maison d’arrêt de Tongres : 
MM. Corthouls (Nicolas Mathieu Simon), procureur du roi, 

membre sovtant ;
Frère (Jean), avocat; ce dernier en remplacement du 

sieur Schaelzeu , vice-président, démissionnaire par 
suite de changement de résidence.

Du collège des régens de la maison d’arrêt de Ruremonde ï 
MM. Vanaefferden (Alex. François), membre sortant;

Gox (Arnold Jos), id.;
Dezaiitis (Jos), substitut du procureur du Roi;ca 

dernier en remplacement du sieur âraaff, démis
sionnaire par suite de changement de résidence.

Errata. — Dans le feuilleton du n° du 16 février , 4* * col.' 
lig. 190, au lieu tie celles ci , lisez , celle ci. 5e col. lig. 9' , au 
lieu de orlilles , lisez , orties.

belle, par exemple! madame est malaile, elle va mourir à deux 
heures, et le soir elle vient étaler ses grâces au spectacle , qu’est-ce 
que ça signifie toutes ces grimaces là? J’y mettrai bon ordre! — II 
termina par un gros juron.

— Silence ! cria t-on de la galerie ; il parait qu’on y aime la musique. 
— Le fait est que Massin élevait fort haut la voix. — Julie trem
blait comme la feuille et moi j’étais fort embarrassée.

— Allons donc, lui dis-je, votre intention (est-elle de faire ici du 
scandale ?

— Du scandale? non !... Tu as raison , toi, je reviendrai plus tarde 
elle me revaudra cette frime là.,, patience! '

Et il s’éloigna en fesant résonner lourdement ses bottes sur le par
quet... Dieu! chère amie, que cet hommeest déplaisant ! et Julie a 
pu aimer cet homme là, parce qu’il portait fort bien l’uniforme d ua 
officier d’infanterie. - ,

Julie passa son mouchoir sur ses lèvres et il n’en fallut pas cia van- 
tage, chère, pour chasser de son visage l’air de frayeur et le tiouble 
qui y régnaient; elle reprit à l’instant même sa jolie physionomie , 
souriante et heureuse: je t’avoue que je tombai de mon haut; elle 
me fit l’effet d’une de ces actrices qui dans une scene pathétique 
enlèvent rapidement la couleur qui leur couvre les joues.
_Julie , lui dis-je , ne terions nous pas mieux de retourner chez toi,

tout de suite ?
_Non , je veux rester jusqu’à la fin.
— Mais s’il revient.
— Qu’est-ce que cela me fait , répliqua-t-elle sèchement ; cela m’est 

bien égal !
11 ne me fut pas difficile, chère Zoé, de m’apercevoir que ma 

pauvre sœur avait la tête montée, et, de crainte de l’exaspérer 
par mon obséquiosité , je n’insiitii pas davantage.

Cependant quelques temps après nous sortîmes. Je t’apprendrai le 
reste dans ma prochaine lettre.

Henmeïie*

'à À-
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LE POLITIQUE.

ETAT CIVIL DE LIEGE , »o <6 freier:

Naissances : 4 garçon , 6 filles
Décès : 2 garçous , 3 hommes , 4 femmes , savoir : J. Parent , âgé 

de ans, armurier , faubourg St. Gilles, époux de E. Carpay. — 
D. F. G. Ghinet, âgé de 41 ans, agent de police, derrière le Palais, 
époux de M. J. Mongy. — H. J. Van Aefferden , âgé de 22 ans , can
didat en droit, rue de la Cathédrale, célibataire. — M. A. Maka , âgée 
de 75 ans, sans profession , faubourg Vivegnis , épouse de E. Vin., 
cent. — D. Grandjean , âgée de 67 ans f sans profession , rue Ho- 
cheporte. — M. A. Nizet, âgée de 66 ans . sans profession, rue Cour 
des Mineurs, veuve de T. Harzé. — M. C. Pispa, âgée de 65 ans, 
couturière, derrière St. rholien, épouse de M. Werson.

ANNONCES.
-æhssmm

A VENDRE une quantité de BON FOIN, au château de 
Sclessin. 267

ON DEMANDE

POUR RIO-JANEIRO
UN BON OUVRIER CHAUDRONNIER, célibataire , con

naissant la partie des pompes , peut s’adresser à Hocheporte, 
n° 790. 53

MERCREDI 22 FÉVRIER 1837 , à trois heures de l'après 
midi , il sera vendu AU LOCAL DE LA SOCIÉTÉ D'AGRÉ
MENT , Place Verte, à Liège, DIFFÉRENTS LUSTRES, 
QUINQUETS, UN VIEUX BILLARD et une porte matelassée.

ARGENT COMPTANT, 287

LE LUNDI 20 FÉVRIER 1837, à 10 heures du matin, 
Me DUSART, notaire à Liège , vendra aux enchères , en son 
étude rue Féroustrée , n° 56g,

UNE RENTE DE SIX CENTS FRANCS
Constituée sur des immeubles libres de charges. 25o

UN OUVRIER TYPOGRAPHE peut se présenter au bun au 
de celte feuille.

VENTE BE MEUBLES ,
EDii bi

ET AUTRES,
POUR CAUSE DE DÉPART,

JEUDI 23 février 1837 , à une heure de relevée , et jours 
suivans s’il y a lieu, le notaire BIAR vendra publiquement 
à la maison n° 784, rue Entre-deux Ponts, à Liège ,

EAU BALSAMIQUE ET SPIRITUEUSE 

de M. BOTOT ,
Approuvée par la Faculté de médecine de Paris.

Cette Eau est composée de simples et aromates bien choisis ; elle a la 
vertu de fortifier les gencives, de raffermir les dents, deles entretenir 
blanches, saines, d’en arrêter les douleurs et d'en fixer la carie; elle g 
aussi la propriété de rendre la bouche fraîche, de communiquer à l’Jia- 
leine une odeur suave, et de ne se corrompre jamais.

Chaque bouteille est accompagnée d’un imprimé contenant la manière 
de s’en servir , pour la toilette.

Les personnes qui ont la bouche pâteuse , mauvaise ou échauffée, qui 
sont sujettes à la pituite , aux fluxions et aux maux de dents, qui ont les 
gencives pâles, molles, fongueuses, livides, saignantes, gonflées , dou
loureuses; celles enfin qui ont les dents décharnées et quelques disposi
tions au vice scorbutique ou qui auraient été dans la triste nécessité de 
faire usage de mercure, se trouveront fort bien de l’usage de cette eau; 
il en sera de même des femmes, enceintes , elles les garantira du mal de 
dents et du gonflement des gencives, auxquels elles sont sujettes. Cette 
earnest fortifiante et d’un usage très-agréable pour le bain.

LE SEUL DEPOT pour Liège , est chez GILLON NOSSENT , rue 
du Pont d’ile, n°. 32.

La réputation dont jouit l’Eau Balsamique de M. BOTOT , ayant donné 
lieu à des contrefaçons, Mr BOTOT, pour en empêcher les effets, a fait 
graver sur ses bouteilles les mots E VU de BOTOT , et sa signature est ap
posée sur l’étiquette de chaque boutei le.
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BOURSES.
PARIS, LE iS FÉ.VRIER.

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent , 
Act de la B de Fr 
N api. Cert. Fale. 
Esp. Ardoin 1834,

109 55 Esp. D. diff. s. int,
79 60 • Dt. pas. s int.

2400 00 Belgiq. Empr. <832
98 80 Banque de Bejg. .
27 3(8

H 7)8 
7 3|8 

00,0 OiO 
1462 &0

30i„, consolidés . .
Bel. < m. 1832 C. D. 
Holl Dette active, 
Portugais, 5 p. c. . 

ld. 3 p. c. .

LONDRES, le 14 février.

89 3(4 
102 1(2 

53 7j8
48 112 
3l 0/0 I

 Espagne, Cortès. . 
Diliérées. . . . .

Passives..................
Russie.................
Brésil. Emp. (834.

25 3^ 
U 3,4

n,7 ‘I4 
000 0|0

85 1,2

AMSTERDAM, le i5 février.

Holl. Dette act've.
Dito 2 1,2............
üillérée..................
Billet de change 
Syndic, d’amort., 

. 3 1,2. .
Soc de comin. P.-B 

» nouvelle.
Russie, II. et C'. 5 

» 1829,5

101 0(0 Inscr. au gr. livre.
53 9[l 6 Cci-tilî. à Amst. ,

1 0|U0 Pologne. L. fl. 500f.
22 5(8 Lots de Bd. 50 f.
94 9( 16 Espagne. E. Ard.
00 UjüO Dito grd .....

183 1 (4 Dette differ, anc.
000 0(0 o nouv.
103 3(4 » passive.
103 3[j Autriche. Métal. 5,

66 t,4
95 1,1 

1-10 0,0 
113 1|4 
25 5|i(j 
00 0,0 

7 1,4 
00 0,0 

0 1,0 
100 1,4

ANVERS, le i5 février.
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Akvkrs. Det. activ.
» Det. difler. 

Emp. de 40 mill. . 
Holl. Delteactive. 
Rente remboursai}. 
Autriche. Métalli. 
Lots de 11. (00. . 

• de fl- 250. . 
. de Ü. 500. . 

Polos. Lots û. 3 J0.
. fl. 500.

BRÉSIL. E. à L I 831
BspAG. Emp. 1834. 

D. djf. 183.4. 
Rit. p. 183.4, 
Dette dilf.

25

105 0,0
44 0,0

400 4,4
00
97 1,4 
(03.4,4 
000

428 0,0
680
1(8 0,0 
139 0,0 
85 3,4 

ll2 3,4 R2 A 
0 0,0 
0 0,0 
.9 0,0 Pi

maples. Cert. Fale. 
état-ro. Lev.i 832. 

à Au. 1834.

92 0,0 

101 1,8 

CHANGES.

Amst., c. jours. . . 
Rotterd., Idem . . 
Paris, Idem . .

p 2 mois. 
Lond. pr Estr. c. j.

p 2 mois.
Ham.pr 40 HB.c. j.

p 2 mois.
Bruxelles et Garni.

1,8 °," p,
U8 p.

>ii r p- 
3pl °|0p. 
3.1,11 1,2 
39Î7 1 
35 5,16 
35 1 ji 6
1,4 p. 0.

RÉSUMÉ DE LA RO.URSE D’ANVERS DU 16 FÉVRIER 1837. 
Les fonds Espagnols ont été très fermes à nptre bourse par suite de 

la haqsse à Londres.^— Ardoin ouvert 25 1,4 1,2 5,8 3,4 après 5,8 
et reste 25 1,2 A.

Primes à un mois 27 p. c, dont 1 p. c. cours.
On a fait beaucoup d’affaires.

Consistant en GARDEROBES, COMMODES, TABLES, 
CHAISES, BOIS DE HT, une cuisinière, batterie de cui
sine, une très belle PENDULE et deux vases; quantilé de 
portions de bois dont une partie propre à la bâtisse ; échelles 
volantes et autres, cabestans , cordages , bacs , brouettes 
ferrailles, etc. , etc. ,

ARGENT COMPTANT. 286

AVIS.
It sera procédé le 21 du courant au ministère de la guerre, 

Il Bruxelles, à l’adjudication publique de la fourniture des 
inédicamens , drogueries et épiceries necessaires à l’appro 
visionnement du magasin de la pharmacie centrale, à 
Bruxelles.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adju
dication aura lieu est déposé au bureau militaire de l’admi 
nistration provinciale , où il pourra eu être pris .communi
cation.

A Liège , le 3 férvier 1337.

Sirop pectoral fortifiant du docteur Chaumonnot , 
Préparé par M. POISSON, pharmacien, breveté du roi, 

rue du Roule ,11" 11, à Paris.

UME MEDAILLE;
a été accordée à l'auteur de ce remède.

La saison froide et humide qui engendre les toux, lesrhumes, 
les catarrhes, la coqueluche , la grippe et les affections multi
pliées de la poitrine dont la plupart sont rebelles aux moyens 
employés ponr leur guérison , nous engagent à recomman
der l’usage du Sirop pectoral fortifiant du docteur Chau
monnot. Ce médicament n’a besoin d’aucun éloge; les cerli 
ficats des premiers médecins du roi , et de S. A. R. le due 
d'Orléans et des professeurs des facultés et membres de l'aca
démie qui sont à l’appui du prospectus , sont les meilleurs li
tres en sa faveur. 5 fr. la bouteille , 2 5o la demi bouteille.

Dépôt chez MM. Decat 9 , rue des Pierres , à Bruxelles ; 
Obosenski, rue Tirlemont, à Louvain ; Leboutte, rue du 
pont d’Avroy , 55a , à Liège ; Frans Debast , à Gand ; Jour
dain , à Namur-, Fryson Vanoutrive , aYpres ; Vamniert, à 
Mons; Smout, à Malines-, Dobbelaère, à Court ray , tous 
pharmaciens. 58S

LIBRAIRIE NATIONALE ,
RUE VINAVE-D ILE , N” 46 ,

TENUE PAR

IPéLIX IPAILfi

OUVRAGES EN SOUSCRIPTION-

LE MUSÉUM LITTÉRAIRE, par série de 10 vol., r liv. 
par semaine , formant I vol., a 70 cent,, trois séries sont en 
vente.

LA BELGIQUE LITTÉRAIRE ET INDUSTRIELLE, revne 
de la littérature, des arts et de l’industrie, une livraison par 
semaine, prix par trimestre, 7 fr. 5o cent.

LACÉPÉDE, œuvres complètes, 90 liv. contenant la ma
tière de douze vol., à 25 cent., 6 liv. ont paru.

B.ALRI, abrégé de Ge'ographie, rédigé sur un nouveau 
plan , d’après les derniers traités de paix et les découvertes les 
plus récentes, i2 liv. à 1 fr. 25 cent.

CARUS, Traité élémentaire d’Anatomie comparée, suivi 
de recherches d’anatomie philosophique ou transcendante , 
lu hv. de texte à I fr. 5o cent., et 3i planches in 4°, divi
sées en quatre livraisons.

NOUVEAU DICTIONNAIRE DELA CONVERSATION, ou 
Répertoire universel de toutes les connaissances nécessaires 
utiles ou agréables dans la vie sociale, etc , etc., sur le plan 
du Conversation s lexion, 17 vol. grand in 8°, h deux co
lonnes, contenant la matière de 100 vol. ordinaires.

BARANTjE, Histoire des ducs de Bourgogne , 5” édit., ornée 
de gravures , la liv. 60 cent.

DULAURE, Histoire physique, civile et morale de Paris, 

la liv. 60 cenl.
CASIMIR DELAVIGNE, œuvres complètes, la livraison, 

60 cent.

PAUL ET VIRGINIE , édition illustrée , la livraison , 
l fr. 5o cent.

ÉCOSSE PITTORESQUE , par William Beatie, la lisyaiscn 
3 franc.

EN VENTE :

ROCQUANCOURT, Cours d’art et d’histoire Militaire , 
3e. édit., un brau vol. in 8°, avec planches, 9 fr.

PARENT DUCHATELET, de la Prostitution dans la ville 
de Paris, i vol. gr. iu 8°, pap. vél., 9 fr.

CARREL (Armand ), Histoire de la contre-révolution en 
Angleterre , [ vol. in -18,4 fr.

IV, B. On trouve au même établissement UN ASSORTI
MENT complet d’ouvrages de Science, Littérature, 
cine , jurisprudence.

On souscrit aux publications pittoresques et illustrées.

COURS

BRUXELLES, le 16 FÉVRIER.

ACTIONS.

Emp. Rotsch.,
Fin cour. 

Br. 1 m. d. 1. 
• 1836 , 4 n[0-
» Fin cour.
» pr. 1 m. d. 1. 

Delle aeliv 2 1[2 
E. de la ville 1832 
Dette active boll 
Rente domaniale 
Brésil 1834. • • - 
Autriche. Métall 
Rome. 1832. . . . 
Naples. Falc.pn.net 

.» Banque Tav . 
PORT. Doua Maria. 
Espaq. Ard. 1834.

* Fin cour.
« gros.pièces
• pr, 1 m. d. 1.
» différée 1834. 
» » a ne,
> dette passive

CHANGES.

Amst. ,et. jours. 
Lokd. et. jours. 
Paris, et. jours.

100 3i4 
100 3[4 
000 0[0 
92 112 
92 5|S 
00 0;0 
53 0(0 

100 OiO 
53 1[2 
96 3[4 
85 3[4 

103 3[4 
100 3|4
00 0p0 
00 0(0 
00 0t0 
25 3|4 
25 5|8 
00 0|0 
27 0[0 
00 Û[0 
0 0[0 

00 û|0

ll4°|P 
u 08 3[4 
«1» "la

Act. Société Gén 
Act. de la S. de C 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et O. 
Act. des ilauts-F 
Act. Charb. Elenu 
Act. Banq. fonc. 
Act. Ch. H. et W 
Act. Ch. Sclessin 
Ac.t. Entr. Indust 
Act. Ch. Lev dp F. 
Act. S. d'Ougiée. 
Act. S Sars-Lonch 
Act. Che. de fer. 
Act. S. de Vennes. 
Act. bat. à V. Anv. 
Act. S. St. Léona. 
Act. S. Chatelin. 
Act. S. Verreries 
Act. Ecl. gaz. rés. 
Act S. Raffinerie. 
Act. Verr Charl 
Act Expi. l’Espér. 
Act. des Brasseries 
Act. Librairie JJ 
Act. Typogr. W. 
Act. Fabr. Tapis. 
Act. Fabr. de fer. 
Act. Mutual, ind 
Act. C. de Bruges 
Act. H. J?. Monc.

732 0|0 
131 tqO 
140 0;0 
106 tqO 
154 0(0 
(30 0(0 
100 1(2 
99 0(0 

000 0(0 
123 fqO
106 Ii2 
000 0,(0 
108 0(0 

00 0(0 
000 0(0 
0 0 0(0 
000 ojo 
000 0(0 
140 0(0 
00 0)0 

120 0(0 
112 0(0 
110 0(0 
000 0(0 
000 0(0 
000 0(0 
113 0(0 
107 0(0 
110 0(0 
104 0(0 
112 0(0

VIENNE, le 8 février.

Métalliqueal, 104 3(4. — Actions de la banque, I3Ç6 1(2.
-—s*

PLAGE D’ANVERS, le 16 février.

Café, --r- A l’exception de quelques petits lots Chéribon etBatW® 
à prix divers et de 100 balles St. Domingue bon ordinaire de 
1(2 à 31 cents, les affaires ont été sans activité dans cette feve* 1

Sucre brut. — Aucune transaction digne d’être citée.
Sucre raffiné. — Environ 6000 kil. Candi ont été traités pour *î! 

portion à prix divers.
Grains. — On a cité aujourd’hui les transactions suivantes :
600 hectolitres graines de lin H 3 livr. à f. 11 7(8, du charge®® 

du Mercure, Venu d’Ibraïl ; et 100 tonnes graiues de lin à.se 
à f. 27.

PORT D’ANVERS. — arrivages du 16 février
, __ je.

Le pleyt belge Jeune Caroline, v. de Londres, ch. de cale. -* 
brick belge Edmond, v. de Villanova, ch. de fruits. — Le sc*,o0*(. 
suédois Oscar, y. de New-York, ch. de 1600 balles café, 1?®^ 
poivre , 200 bques. potasse , 75 caisses sucre Havane. — Le 3 
américain Logan , v. de Matanzes , ch. de sucre.

MARCHE DE LIEGE[du 16 février 1837.

froment vieux, l’hectolitre , fr. 14 84
Seigle vieux, id. 10 31 ^

H. LIGNAC, Impr. R» Journal, n’ 622, rue du Pet d’Or,


